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Fleixoises, Fleixois,  
 

UN AN DEJA !!! 
Cela fait un an que notre pays est soumis à cette pandé-
mie qui entraîne confinement, déconfinement, couvre-
feu, gestes barrières, distanciation physique sans que 
nous entrevoyons à ce jour la sortie de cette crise sanitai-

re. 
La vaccination est-elle la solution pour pouvoir revivre 
normalement ? Personne n’a pour l’instant la réponse 
mais aujourd’hui cela semble la solution la plus réaliste. 
Alors pour que nous puissions retrouver ce lien social ab-
sent depuis 1 an vaccinons-nous pour retrouver la joie de 
se revoir dans de bonnes conditions. 

Les médecins, et maintenant les pharmaciens, viennent 
compléter l’offre de centre de vaccination.  
Pour les mois à venir nous devons encore respecter les 
consignes sanitaires et ne pas organiser de rassemble-
ments d’envergure. De ce fait les festivités traditionnelles 
de MAI, omelette à l’Aillet, Floralies ne pourront se tenir. 
Pareil pour la cérémonie du 8 Mai elle ne pourra se dé-
rouler qu’en petit comité sans réception par la suite.  
Espérons que Juillet et Août nous permettrons de faire à 
nouveau la fête et de nous retrouver dans la bonne hu-
meur. 
Pour agrémenter la jardinière que nous avons installée 
rue du Port et des Canons nous avions l’idée d’installer 
une barque pour rappeler qu’au bout de la rue se trouvait 
le Port. Devant les difficultés pour en trouver, un conseil-
ler a proposé d’en faire une.  
Au vu de sa création je n’ai pas souhaité qu’elle soit pla-

cée dans la rue et nous l’avons installée dans le hall de la 

Mairie où vous pouvez venir la voir.  

Une nouvelle est en cours de finalisation, mais beaucoup 

plus simple. Merci à ceux qui ont œuvré à ces réalisa-

tions. 

Le Maire, Lionel FILET 

 

 
« Les Nouvelles » est le journal municipal 

 
Vous y trouverez les informations concernant les ré-
unions et manifestations, les appels à inscriptions ou à 
participations,  les délibérations du Conseil Municipal…  
Veuillez les lire attentivement et en prendre bonne note !  

Pensez à consulter le site internet  
de la commune : www.lefleix.fr  

ainsi que Facebook et PanneauPocket 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’œuvre de Patrick GUERIN a trouvé son port d’attache 

dans le hall de la Mairie 

 

 

 

 

 

Information Vaccination COVID-19 
 
Les Professionnels de Santé du Fleix s’organisent pour la 

vaccination contre la COVID-19. 
 
La Pharmacie du Vignoble propose des journées de vacci-
nation tous les Mardi et Jeudi, sous réserve d’approvision-
nement en vaccins. 
A ce jour, les patients cibles sont toutes les personnes 
âgées de plus de 75 ans et les personnes de 55 à 74 ans 

souffrant de comorbidités ou d'une pathologie à très haut 
risque. 
Renseignements et rendez-vous par téléphone au 
05.53.24.60.95 
ou sur le site internet http://www.pharmacieduvignoble.fr 
 
Les Médecins du Cabinet du Vignoble proposent égale-
ment la vaccination à leurs patients éligibles, générale-
ment le Samedi et sous réserve de vaccins disponibles. 
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Le 24 février 2021, le conseil municipal s'est réuni sous la 

présidence de Monsieur le Maire, Lionel FILET.  

Voici le résumé des décisions prises.  

Les comptes rendus dans leur intégralité sont consulta-

bles sur le site internet de la commune www.lefleix.fr 

rubrique Vie Municipale, Comptes rendus du Conseil Mu-

nicipal.   
 

 

 

Création d’un poste de secrétaire administratif en CDD 35 
heures. (en lieu et place CDD 25 heures). 
Tableau des effectifs de la Commune 

 

 Investissement 

Libellé Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Résultat reporté   46 424,50 

Résultat de l'exercice -51 172,96   

Résultat de clôture -4 748,46   

Restes à réaliser 9 450,74   

Résultat définitif -14 199,20   

  Fonctionnement 

  
Dépenses ou 

Déficit 
Recettes ou 
Excédent 

  
Résultat reporté 

  141 989,24 

Résultat de l'exercice   66 900 ,54 

Résultat de clôture   208 889,78 

Restes à réaliser     

Résultat définitif   208 889,78 

  Ensemble 

  
Dépenses ou 

Déficit 
Recettes ou 

Excédent 

Résultat reporté   188 413,74 

Résultat de l'exercice   15 727,58  

Résultat de clôture   204 141,32 

Restes à réaliser 9450.74   

Résultat définitif   194 690,58 

Monsieur le Maire informe que la collectivité a été auditée 
par la cour régionale des comptes au cours de l’année 
2020. Les explications ont été fournies conformément aux 
demandes de celle-ci. A la demande du Président de la 
cour des comptes le rapport, en date du 28 janvier 2021,  
comportant les observations définitives doit faire l’objet 
d’un débat suite à sa communication à l’assemblée déli-
bérante de la commune. 

Immeuble communal, maison individuelle, changement 

de locataire au 1er janvier 2021, montant du loyer 520 € 
hors charges, payable d’avance à la Trésorerie de la  
Force le 5 de chaque mois. 

Il est nécessaire de modifier les statuts de la Communau-

té d’Agglomération Bergeracoise pour tenir compte des 
modifications intervenues ou à intervenir  Nouveaux sta-
tuts approuvés à l’unanimité. 

Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu de prévoir des 
journées citoyennes pour intervenir dans différents lieux 
de la commune pour nettoyer, embellir rénover. Pour 
l’année 2021 les dates retenues sont les suivantes : 21 ou 
28 mars, 18 ou 25 avril, 6 ou 27 juin 2021 pour l’entre-
tien du mignon, le port et le lavoir  

Les concessions qui ont plus de trente ans d’existence et 
dont l’état d’abandon a été constaté à deux reprises, à 

trois ans d’intervalle dans les conditions prévues par l’arti-
cle R.2223-13 du Code Général des collectivités territoria-
les, donnent aux communes la faculté de reprendre les 
concessions en état d’abandon. 

Dans le cas du SMO DFCI 24, des Comités Communaux 
Feux de Forêt peuvent être créés dans chaque commune 
adhérente du Syndicat.  
Monsieur Le Maire propose la création d’un Comité Com-
munal Feux de Forêts et propose les personnes suivantes 
pour ce Comité : Lionel FILET, Lionel LACOMBE, Francis 

COLL et William LABOUROUX. Le Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré, valide la création du Comité Communal 
Feux de Forêts et les membres de ce Comité.  

Vote du compte administratif 2020 

Rapport d’observation de la cour Régionale des 
comptes de la Nouvelle Aquitaine 

Modification du tableau des effectifs au 1er mars 
2021 

Contrat de location immeuble 90 rue du Capitaine 
Coste 

 
CADRE EMPLOI 

 
EFFECTIF 

 
FILIÈRE ADMINISTRATIVE 

 
4 

 
FILIÈRE TECHNIQUE 

 
9 

 
TOTAUX 
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Modification des statuts de la CAB 

Journées Citoyennes 

Reprise de concessions en état d’abandon dans le 
cimetière n°1 et 3 

Bénévoles Référents DFCI 24 



 
État Civil 

 
Monsieur le Maire expose qu’il conviendrait d’effectuer 
l’éclairage public pour mettre en sécurité le passage pié-
ton entre le parking place de la mairie et l’école M-C Ser-
res. La commune a mis à disposition ses équipements au 
syndicat pour la réalisation de travaux neufs. 
 

 

 

Les élections Régionales et Départementales  

auront lieu normalement les 13 et 20 Juin 2021. 

Conformément à l’Article L.17 de l’instruction ministérielle 

relative à la tenue des listes électorales du 21 novembre 

2018, les inscriptions sur le liste électorale seront possi-

bles jusqu’au Vendredi 7 mai 2021 à minuit. Toute 

demande parvenue après cette échéance empêche le 

demandeur de participer au scrutin pour le premier com-

me pour le second tour. 

Les cartes d’électeurs des nouveaux inscrits seront en-

voyées mi-mai. 

Rappel concernant les nuisances 

Article R13346-31 du Code de la Santé Publique 

Le règlement sanitaire départemental limite l’usage d’ap-

pareils susceptibles de causer une gêne de voisinage 

pour les travaux de bricolage et de jardinage.  

Ils peuvent être utilisés uniquement sur les créneaux sui-

vants :  

Les jours ouvrables : 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 

Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h 

Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h 

Réglementation sur l’usage du feu 

L’arrêté Préfectoral 24-2017-07-21-0001 pour la préven-

tion de la pollution de l’air et des incendies de forêt. 

Brûlage interdit du 1er mars au 30 septembre 2021. 

 

Accompagnement du SMD3 à l’acquisition de com-

posteurs individuels 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Redevance Inci-

tative, le SMD3 aide financièrement à hauteur de 50 % 

l’achat de composteurs individuels de 300 L et 600 L. 
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Sur les secteurs de Grand Périgueux, de Bergerac, de 

Montpon, Mussidan, de Belvès et de Ribérac, ces com-

posteurs sont donc vendus au prix de 17,22 € pour les 

300 L et 29,15 € les 600 L (tarifs TTC applicables au 1er 

février 2021), un bio seau est également offert. 

Pour récupérer le composteur sur Bergerac : 

Le mercredi de 9h à 12h, antenne SMD3 Bergerac, 3 rue 

Emile Zola. Ou sur réservation au 09.71.00.84.24. 

Permanences Fiscales 
Campagne déclarative de l’impôt sur le revenu 
Les mardis après-midi du 13/04 au 01/06 de 13h30 à 
16h30 sur rendez-vous. 
A la Maison France Services de la Force 
2 rue Jean Miquel 
Prise de rendez-vous :  
En ligne sur le site internet : impots.gouv.fr, soit depuis 
l’espace particulier, rubrique « mes contacts », soit de-
puis la rubrique « contact » en bas de la page d’accueil 
impots.gouv.fr 
Ou en vous rapprochant de votre France Services ou en 
contactant votre service des impôts des particuliers 
 

Permanences ADIL 
(Agence Nationale pour l’Information sur le Logement) 
De 9h à 12h sur rendez-vous 
Jeudi 8 avril, 
Jeudi 10 juin, 
Jeudi 8 juillet, 

Jeudi 12 août, 
Jeudi 9 septembre, 
Jeudi 14 octobre, 
Jeudi 9 décembre, 
Prise de rendez-vous par mail : contact@adil24.org 
Ou par téléphone : 05.53.09.89.89 
 

Permanences Conciliateur de Justice 
1er, 2ème et 3ème mercredis du mois 
De 9h30 à 12h sur rendez-vous 
Prise de rendez-vous par mail : mfs-laforce@la-cab.fr 
Ou par téléphone au : 05.53.24.00.24 
 
 
 
 

 

Décès :  

 

 Annie PORTIER épouse GRAVIÈRE le 19 décembre 
2020 

 Micheline TEYSSIER veuve BOYER le 13 janvier 2021 

 Edouard BARANEK le 19 janvier 2021 

 

 

 

SMD3 

Syndicat Mixte Départemental 
Des déchets de la Dordogne 

Maison France Services 

Elections Régionales et  

Départementales 2021 

Informations diverses 

Eclairage additionnel passage piéton Rue Henri de 
Navarre 

mailto:contact@adil24.org
mailto:mfs-laforce@la-cab.fr


                ECHOS DE FOOT ! 

                       
                      Cineacte 

Depuis le mois de Novembre 2020 toujours à l’arrêt ….  

Pas de compétition !!!!  

 

La reprise ??? 

Pour se dégourdir les jambes et faire 

chauffer un peu les crampons, nous avons aménagé les 

plages d’entrainements pour que toutes les catégories 

puissent suivre un entrainement dans les règles sanitaires 

en vigueur : 

 

Le mercredi après midi  

Le samedi matin  

Et pour les seniors le dimanche matin  

 

Dans l’esprit de garder la motivation, même si cette pé-

riode particulière commence à devenir longue !!!! 

A  q u a n d  d e s  j o u r s  m e i l l e u r s  ? ? ? ? 

La création d’une équipe de foot loisir fait son chemin, 

pour une reprise en douceur de l’activité quand les jours 

seront positifs et permettre à  ceux qui ont rangé leurs 

crampons de pouvoir reprendre le foot en s’amusant.  

Et dans la bonne humeur. 

Faute de rencontres le club met en place des vides gre-

niers pour cette fin de saison ? De quoi maintenir le lien 

et animer cette année morose ! 

Ils auront lieux les : 

 Dimanche 28 mars 2021 

 Dimanche 18 avril 2021 

 Dimanche 30 mai 2021 

 Dimanche 13 juin 2021 

 

Réservation au : 06.87.14.64.84 

Stade de football de Saint Pierre d’Eyraud 

 

 

 

 

 

L’Association cineacte dispense des cours de théâtre pour 

enfants, le lundi de 18h à 19h30. Mais, est remplacé, 

pour le moment, suite au couvre-feu, le samedi de 13h à 

14h30. Les cours se passent à la salle de motricité de 

l’école publique du Fleix. 

Renseignements : 06.85.88.03.64. 

Où cineacte@wanadoo.fr 
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Cette association de pêche, créée en 1923, affiliée à la 
Fédération Départementale de Pêche et de Protection du 
Milieu Aquatique de la Dordogne, couvre maintenant les 
communes de Bosset, Le Fleix, La Force, Fraisse, Gardon-
ne, Ginestet, Lamonzie-St-Martin La Veyssière, Lunas, 
Monfaucon, Prigonrieux, St-Georges-de-Blancaneix, St-
Jean-d'Eyraud et St-Pierre-d'Eyraud  
Afin de s'adapter à son nouveau territoire, après appel à 
candidature l'assemblée générale du samedi 13 février 
2021 a permis de constituer un nouveau conseil d'admi-
nistration avec des élus sur les communes de Gardonne, 
Ginestet, Lamonzie-St-Martin, Prigonrieux, St-Pierre-
d'Eyraud. 
 
Un programme de 3 alevinages de truites portions est 
établi (environ 800 kg), ceci représente un poids financier 
important, nous le réaliserons avec l'aide des communes 
et les ventes de cartes de pêche. 
 
Comme chaque année la Fédération Départementale de 
pêche de la Dordogne va fournir des alevins de truites 
fario, sauvages, adaptées à notre climat, ainsi que des 
brochetons et des black-bass, si nous en avons la capaci-
té financière nous ferons un alevinage de sandres. 
 
Nous sommes toujours prêts à animer des séances d'ini-
tiation à la pêche pour les enfants des Centres de Loisirs. 
Nous offrons les cartes de pêche aux enfants qui y parti-
cipent. Des animations sont aussi proposées aux écoles. 

Les pêcheurs sont de plus en plus nombreux à prendre 
leur carte directement sur le site internet  
www.cartedepeche.fr  site sur lequel un paiement éche-
lonné est possible. 
Elles sont disponibles à  
 SNC MILAUR à Le Fleix, 
 TABAC PRESSE à St-Pierre-d'Eyraud, 
 LE MARQUE PAGE à La Force, 
 ESPACE FETE REGAIN à Gardonne, 
 SAVEURS DE SAISONS à Lamonzie-Saint-Martin 

Le prix des cartes : 
 Cartes annuelle adulte avec réciprocité dans 91 
départements 100€ 
 Carte annuelle adulte départementale 77 € 

 Carte annuelle découverte femme 35 € 
 Carte annuelle jeune 12 à 17 ans 21 € 
 Carte annuelle moins de 12 ans 6 € 
 Carte hebdomadaire 33 € 
 Carte journalière 15 € jusqu'au 30 juin et 10 € à 
partir du 1er juillet 
Les renseignements concernant la pêche en Dordogne 
sont disponibles dans les Mairies, chez les dépositaires, et 
sur internet www.federationpechedordogne.fr  : régle-
mentation, dates d'ouvertures, prix des cartes, pêche sur 
les plans d'eau du département, techniques de pêche, 
navigation sur la rivière etc,  
 
Contact : canevelle2468@gmail.com  
Lucien LABAYE : 09 62 27 81 73 
 

AAPPMA La Canevelle  
Gardonnaise 

mailto:cineacte@wanadoo.fr
http://www.cartedepeche.fr/
http://www.federationpechedordogne.fr/
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Réunion d’informations sur les CAT NAT sécheresse : Le 16 Janvier 2021 à 10h30 à la salle René Chauvin 
Animée par Monsieur VERGNOLES Expert du cabinet GUENET et Madame BARTAL Annie citoyenne concernée par des 
désordres sur habitation pour sécheresse et gonflements d’argile sur la Commune du Fleix. 
C’est lors de la déclaration à la Mairie pour signifier les dégâts, que la secrétaire de Mairie chargée de ce dossier, a ajou-
té cette habitante au nombre de 25 citoyens concernés par ce phénomène. Au vu de la situation, Madame BARTAL a 
pensé créer un collectif pour appuyer les diverses demandes pour être reconnues CAT NAT. C’est ainsi qu’il a été propo-
sé une réunion d’informations où était invité Monsieur VERGNOLES Expert Exclusif des sinistres du cabinet GUÉNET de 
GARDONNE. 
Il est apparu que notre commune n’est pas répertoriée comme zone sinistrée en sécheresse alors que les communes de 
proximité l’ont été durant ces trois dernières années. 
Cette réunion fût un succès car nous avions une vingtaine de personnes qui ont posé diverses questions sur l’état de 
leur maison, mais aussi des questions concernant la géotechnique afin de qualifier l’état des sols, trouver des solutions 
pour maintenir les biens immobiliers et la sécurité de ses familles. Au cours de cette réunion, il est venu des interroga-
tions concernant la déclaration aux assurances : à quelle hauteur les indemnités peuvent elles être attribuées ? Quand 
et comment ? Que faut-il transmettre ? L’état des lieux, photos ou rapports des sols pour bien définir si ses dégâts sont 
bien liés au contexte de la sécheresse ou bien une malfaçon de l’habitation.  
A la suite de ce constat, il en ressort que toutes personnes concernées par ce problème peuvent nous contacter au 
06.10.09.16.98 pour échanger les informations tant sur le plan des actions à mener, de la procédure générale et de la 
demande de reconnaissance en l’état de catastrophe naturelle. Un site sur Facebook sera bientôt créé. 
Voici la rubrique essentielle sur le plan ministériel et préfectoral : 
La rubrique sécheresse/réhydratation des sols. 
 
 

 

Les Oubliés de la sécheresse du Fleix « Catastrophes Naturelles » dit LES CAT NAT 

Les trois conditions :  

Avoir souscrit un contrat d’assurances pour les biens (garantie 
incendie ou multirisques habitation) 
Que les dommages aient une cause déterminante et directe, 
l’intensité anormale d’un agent naturel 
Que l’état de catastrophe naturelle ait été constatée par un 
arrêté interministériel publié au Journal Officiel dit J.O. 
A partir de tout cela, la Mairie contacte chaque personne pour 

faire sa déclaration dans un délai de 10 jours pour faire parve-
nir à leur compagnie d’assurance un état estimatif des dégâts 
ou de leurs pertes. 
Après échanges avec les participants, il ressort qu’il n’y aura 
pas un collectif constitutif d’un bureau mais des rencontres d’in-
formations sur ce sujet pour accueillir toutes personnes qui se-
raient soumises au même problème. Un petit nombre de volon-

taires actifs au sein de ce collectif se voient être le porte parole 
pour sensibiliser et mobiliser l’ensemble des élus, les radios Ré-
gionales, le Démocrate, le Sud Ouest et Facebook le Fleix. 
Dans les actions individuelles, il est possible de déposer une 
demande de reconnaissance dématérialisée sur le site CATNAT. 
Il est conseillé de se joindre aussi à l’Association Nationale des 
Assurés sinistres Sécheresse dite ANASS au 06.40.44.51.20. 
Chaque personne peut contacter ce numéro dans le cadre Aide 
à la déclaration. 
La rubrique aide à la déclaration. 
Quand la reconnaissance est passée au J.O il est possible de 
leur demander de l’aide pour remplir le formulaire. Nous remer-
cions la Mairie de nous avoir prêté la salle René Chauvin pour 
nous permettre de nous réunir et à l’avenir des réunions seront 
aussi dans ce lieu. Plus nous serons nombreux à déposer à la 
Mairie des désordres sur les habitations du Fleix, plus nous au-
rons de poids auprès de nos élus, du préfet et des ministères. 
N’hésitez pas à déposer votre nom auprès de la Mairie afin de 
valider la déclaration. 
 

Madame Annie BARTAL 
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Ces deux dernières semaines nous constatons une recrudescence de démarchages concernant les grands 

nettoyages de printemps.  

 

Avec l’arrivée du beau temps, ces activités pourraient s’intensifier.  

 

Non seulement, il s’agit pour les démarcheurs de repérer des habitations non occupées ou bien pour faire 

signer des contrats douteux où les personnes les plus vulnérables sont bien souvent les cibles (factures prohi-

bitives – travaux mal réalisés et non garantis). 

 

Soyez donc vigilants et parlez-en autour de vous pour sensibiliser et permettre aux personnes les plus fragiles 

de ne pas devenir des victimes. 

 

Et n’oubliez pas qu’ils doivent être munis d’une carte professionnelle avec numéro de SIRET de la société et 

d’une autorisation du maire pour le démarchage. 

 

Si vous constatez la présence de tels démarcheurs, appelez-nous, nous nous déplacerons pour les contrôler. 

 

 

En cas de comportement ou de véhicule suspect, composez le 17 

 

Souvenez-vous : l’appel qui nous dérange, c’est celui que vous ne passez pas… 
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L’année qui vient de s’écouler n’a pas été pour nous riche 
en manifestations. Pas de cérémonies, pas de repas, pas 
de voyage, pas de quine, pas de congrès, rien qui aurait 
pu nous rassembler comme d’habitude. Néanmoins, nous 
tenons à vous remercier et à vous féliciter pour les cotisa-
tions 2021 qui sont maintenant terminées d’une façon 
remarquable et rapide. Très bon accueil partout et nous 
sommes fiers de vous. Pas un ou une ne manque à l’ap-
pel, sauf nos camarades disparus, au nombre de 7 en 
2020. A ce jour, notre section se compose comme suit : 

85 CATM, 25 veuves, 42 sympathisants, 9 OPEX, soit un 
total de 161 adhérents. Nous ne sommes pas en mesure 
de vous donner un programme pour 2021. Des informa-
tions vous serons données dés que possible. Encore une 
fois, merci pour votre confiance. Tenez le coup, soyez 
prudents et si cela est nécessaire, contactez nous. Merci 
à celles et ceux qui nous ont rejoint, cela fait plaisir et 
stimule la confiance. Dans la grande famille des anciens 
combattants, Le Fleix Saint Méard est une bonne section, 
une des meilleures du département par le nombre et ses 
activités. Continuons ensemble, c’est le vœu des Prési-
dents. Bonne année pour toutes et tous et meilleurs 
vœux. 
Samedi 6 mars 2021, nous avons accompagné l’urne de 
François DUPUY, notre Président d’honneur à sa dernière 
demeure. Décédé en juin 2020, sa place définitive s’est 
libérée le 6 mars 2021. 
Quatre porte drapeau, des membres de notre bureau 
CATM, la famille, Monsieur le Maire étaient présents et lui 
ont rendu un dernier hommage avec une remise de gerbe 
et une minute de silence. 
Repose en paix François. 
Des diplômes de porte drapeau et les médailles corres-
pondantes, sont remise aux récipiendaires Guy Sageaux 
pour 10 ans, Pierre Etchegoyen pour 10 ans, Rémy Bley 
pour 30 ans. Félicitations à tous. 
Il n’y aura pas de congrès départemental à Périgueux 
cette année, mais espérons un retour avec grande céré-
monie pour le 8 mai 2021. Courage à toutes et tous. 
 
Les Présidents : 
 
Marcel DELPLACE MÉLIS,  
Georges BERNARD 
 
 

 
Première journée citoyenne 2021. 

Petite équipe, mais grands travaux ! 

Merci à tous les participants pour ce toilettage de prin-

temps du secteur de l'embarcadère route du Mignon ! 

Une autre journée en novembre est prévue à cet endroit. 

Et nous vous donnons rendez-vous le dimanche 18 avril 

prochain sur les quais avec pour objectif de canaliser 

l’eau de la source. 

Toutes les bonnes volontés seront les bienvenues. 

 

Anciens combattants 
Journée Citoyenne 
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Kay et Keith 
 
 
 
 
 

Avec la Covid 19, nous n'avons pas pu organiser 
notre Quiz franco-britannique en 2020 et il n'y en 
aura toujours pas au printemps 2021. Dans ce nu-
méro, nous avons voulu donner la parole à des su-

jets de sa Majesté installés parmi nous depuis 25 
ans... 
 
Nouvelles : Kay and Keith, comment en êtes-vous 
arrivés à vous installer au Fleix ? 
 
Keith : En 1995, nous étions en postes en Ecosse dans 

une école privée. Kay était professeur de Français et d'al-
lemand, et moi prof de maths. Nous étions aussi les res-
ponsables de l’internat. Kay avait un assistant pour le 
Français qui était venu en stage pour préparer le CAPPES 
d'Anglais. Nous avons sympathisé et en 1996, nous som-
mes venus lui rendre visite. Il s'appelait Benoît Bourbon. 
C'est excellent comme nom français ! Nous passions di-

rectement de la Monarchie Anglaise à la Couronne de 
France ! Il habitait Pellegrue. Nous y avons passé une 
semaine, et nous sommes tout de suite tombés amou-
reux de la région.  
Kay : Immédiatement, on s'est dit : pourquoi ne pas 
acheter une petite maison de campagne ici. Nous avons 
visité trois maisons avec un agent immobilier de Sainte 
Foy, et nous nous sommes décidés sur celle-ci (à Barrat). 
En une semaine, c'était fait ! 
 
Pourquoi ce coup de foudre ? 
 
Kay : L'espace ! Au début, quand on venait pour les va-

cances, en train, on se disait en arrivant :  
Enfin ! On respire! 
Keith : Aux beaux jours, on peut passer des heures à 
regarder le paysage, les arbres, la lumière qui change... 
Mais au début, il a fallu travailler pour tout refaire. Une 
fois, on est venus en train avec deux petits radiateurs 
dans les valises. Il n'y avait rien ici !  

Kay : Selon la méthode de Keith : on a procédé par plan 
quinquennal ! Il fallait tout organiser par fax avec les arti-
sans locaux. Ca n'était pas toujours facile de faire com-
prendre exactement ce que nous voulions, mais on y est 
arrivé ! Et 10 ans plus tard, on est venus y prendre notre 
retraite. Ça s'est fait naturellement, sans préméditation. 
 

Et l'accueil des Français ? 
 
Kay : On ne voulait pas se retrouver uniquement entre 
anglophones. On a rejoint des associations, gym, aqua-
gym, j'ai donné des cours d'Anglais ou d'Allemand à mes 
jeunes voisines... Et de fil en aiguille, ça s'est très bien 
passé. 
Keith : Kay m' a emmenée dans ses activités (il n'y avait 
que des femmes !) J'ai entraîné la section fille pour le 
foot à La Force, et il y avait aussi les cours de Franglais 
orchestrés par Ann Bond et Pauline Cordery. J'en avais 
grand besoin car je n'avais pas pratiqué depuis le lycée ! 
 
Quel regard portez-vous sur le Brexit ? 
 
Kay : On a toujours été tournés vers l'Europe et vers 
l'ouverture. Je suis Irlandaise, mais je ne me sens pas du 
Nord ou du Sud. Je suis Irlandaise, point. Mes parents 
sont nés en 1919 et 1920, juste avant la mise en place de 
cette satanée frontière. Avec mon père qui était militaire, 
nous avons voyagé un peu partout, Hong Kong, Allema-
gne etc. Nous rencontrions d’autres Irlandais et nous ne 
faisions pas de différence entre nous. 
Keith : Nous avons au total 5 enfants et 14 petits en-
fants, en Angleterre, en Ecosse et en Allemagne. Et nous 
en France ! Non, ce Brexit n'était vraiment pas pour nous. 
Il faut savoir qu'au Royaume-Uni, il n'y a pas de constitu-
tion écrite. Tout est oral, par tradition. Bien sûr, il y a des 
lois écrites, mais pour la Constitution, on peut toujours 
louvoyer et arriver à ses fins, petit à petit. 
Kay : Et quel dommage d'avoir brisé ce mouvement de 
construction européenne. Mais ce qui est dommage aussi, 
c'est que l'Europe soit beaucoup trop focalisée sur le vo-
let économique, et pas assez tournée vers l'humain. 
Keith : Maintenant, la Grande Bretagne se retrouve avec 
deux nouveaux problèmes : la volonté séparatiste des 
Ecossais, et les Irlandais qui ne veulent pas qu'il y ait à 
nouveau une frontière contrôlée entre le Nord et le Sud. 
 
Mais le Royaume-Uni s'en sort mieux maintenant 
sur la vaccination ! 
 
Kay : Oui, après avoir eu une gestion déplorable au dé-
but de la crise, Johnson a eu de la chance avec le vaccin 
Astra-Zeneca. Mais tout cela, c'est de l'égoïsme ! L'appro-
che européenne est bien plus égalitaire. Mais la contre-
partie, c'est la lenteur du calendrier de vaccination. Je 
n'aime pas spécialement les vaccins, mais je voudrais me 
faire vacciner pour voyager, voir mes petits-enfants... 
 
Sujet du moment : Meghan et Harry ? 
 
Keith : Même si Meghan a sans doute été blessée par 
cette question de couleur de peau, je suis certain que la 
famille Royale n'est pas raciste. Tout cela, ça fait le jeu 
des tabloïds ! 
Kay: La position de Tim Adams, célèbre journaliste du 
Guardian, me convient parfaitement. En se mettant dans 
la peau de George Smiley, fameux espion des romans de 
John le Carré, il s'interroge : "Do I need to have a strong, 
settled opinion about this ?" (Dois-je avoir une opinion 
ferme et déterminée sur ce sujet ?) - Probablement pas. 
 
Propos recueillis par Claude Becquet 

    Les gens du Fleix 
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Rappel des horaires d’ouverture 
MAIRIE et AGENCE POSTALE : 

 

du lundi au vendredi  

de 9h à 12h  
et de 13h30 à 17h 

 
 
 
 
 
Alexandre Poumeyreau, 
patron de l'entreprise 
« Périgord Construction 
Bois » installée au Fleix 
depuis 2020 
 
 
 

 
 
Quel est votre parcours ? 
 
Après des études de dessin industriel, j'ai commencé à 
travailler en 97 au bureau d'étude d’une grosse entreprise 
de charpente de la région. Au départ pour 15 jours en 
intérim, j'y suis resté 5 ans et j'y ai découvert le monde 
du bâtiment. Mon but étant d’évoluer et de découvrir les 
différentes facettes de la construction bois, j’ai travaillé 
ensuite dans plusieurs entreprises de taille plus ou moins 
importantes. Ça m’a permis de passer à différents pos-
tes : dessin, métrés/devis, atelier, chantier, conduite des 
travaux. En 2016, la suite logique était de créer mon en-
treprise. 
 
Que dire de votre entreprise ? 
 
Comme beaucoup d’artisans, j'ai commencé « dans mon 
garage », à Monfaucon avec peu de matériel et peu de 
place. Dès le départ des personnes de mon entourage 
m’ont confié des chantiers certes de taille modeste mais 
ça m’a permis de ne jamais manquer de travail. Puis le 
bouche à oreille a pris le relais et les demandes ont aug-
menté. Je me suis donc mieux outillé mais le manque de 
place m’a obligé à refuser des chantiers de volume impor-
tant qui m’auraient pourtant intéressé. Au bout d’un cer-
tain temps, j’ai commencé à structurer ma petite entre-
prise pour travailler plus rapidement et faire quelques 
chantiers de type maisons et extensions ossatures bois. 
N’ayant pas tout oublié de mon passé de dessinateur, j’ai 
acheté un logiciel CAO/PAO (conception assistée par ordi-
nateur) spécifique construction bois. J’ai passé la certifi-
cation RGE et la qualification Qualibat.  Puis ayant rentré 
suffisamment de chantiers le nécessitant, j’ai acheté un 
camion grue. La demande pour notamment l’ossature 
bois ne baissant pas, il fallait envisager un atelier/dépôt. 
Après de long mois de recherche, j’ai eu la chance de 
trouver au Fleix le bâtiment que j’occupe maintenant. . 

 
Il est grand, il y a de la hauteur, il est à 5 minutes de 
chez moi, c’est un super outil de travail. Dans le même 
temps, j’ai embauché ma première apprentie. Elle est en 
CAP charpente chez les Compagnons. Je travaille sans 
cesse entre les chantiers à l’aménagement de l’atelier 
pour gagner en rapidité. Le but, c’est d’arriver à pré fabri-
quer un maximum en atelier pour gagner du temps sur 
les chantiers. Et concernant le type de chantier que je 
fais, c’est tout ce qui est la construction bois : maisons, 
extensions et surévaluations ossature bois ; charpentes 
traditionnelles et industrielles, toit terrasse, bardages, 
terrasses, couverture tuile, toits plats en EPDM 
Quand je fais l’ossature bois, je propose aussi la pose des 
menuiseries, l’isolation et l’étanchéité à l’air. Le tout étant 
sous garantie décennale. 
 
Quels sont vos projets pour l'avenir ? 
 
Tout en continuant la charpente, l’idée est de développer 
l’ossature bois en mettant l’accent sur la performance 
énergétique.  Sans être un pur et dur, je suis sensible à la 
question de l’écologie et de la préservation de l’environ-
nement. Et le rôle que je peux jouer, c’est de proposer à 
mes clients des réalisations performantes thermiquement 
en cherchant des solutions pour maîtriser le budget. C’est 
un challenge, mais économiser l’énergie est un premier 
pas vers l’écologie. A ce titre, nous avons tout récemment 
obtenu un très bon résultat sur le test d’étanchéité à l’air 
d’une grosse maison ossature bois imitant un séchoir à 
tabac à Couze. Avec une valeur Q4 de 0.13 m3 / (h.m²), 
ça nous place en dessous de la valeur du test « Passiv 
Haus » qui est le label Allemand pour les maisons passi-
ves. C’est super encourageant ! 
Actuellement, je peine à faire les devis qu’on me deman-
de. J’envisage d’embaucher une 2ème personne pour 
libérer un peu de temps. Mais c’est une autre histoire … 
 
Propos recueillis par Chantal Hadjari 
 

 



 
 
 
 
 
Madame Hélène LAPORTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
J’ai rencontré Madame Hélène Laporte à son domicile, 
nous nous sommes installées dans sa cuisine, avec vue 
sur son magnifique jardin, qui fleurit tous les ans grâce 
à ses bons soins. C’est d’ailleurs un de ses secrets pour 
rester en forme : s’occuper, bouger, rencontrer des 
gens ! (Son amie Régine tout particulièrement). Mais 
voilà, depuis un an, tout est compliqué pour sortir, s’oc-
cuper et rencontrer des gens. « C’est très difficile », me 
dit-elle, émue. 
 
Etes-vous native du Fleix ? 
 
Non, j’ai été conçue en Espagne, je suis la fille ainée 
d’une famille de sept enfants, de parents espagnols j’ai 
traversé la frontière en 1926 (sans être bousculée puis-
que maman était enceinte), je suis née à st Médard-de-
Mussidan le 8 mars 1927 et un de mes oncles avait pré-
vu que je ne survivrai pas 8 jours tant j’étais minuscule 
Il s’est trompé !! mes parents sont arrivés au Fleix pour 
devenir métayers au Gendre, ont fait l’effort de nous 
envoyer à l’école, j’ai comme bagage le certificat d’étu-
de primaire, que j’ai obtenu à 11 ans et demi. Les 
membres de ma famille se chiffrent actuellement à 94 
personnes ! difficile de les avoir tous, les dimanches à 
table. Je me suis mariée en 1948 avec Gérard Laporte, 
nous avons habité au Port du Fleix, puis dans cette 
maison, nous avons eu trois filles qui ont fréquenté les 
deux écoles. Mon mari était électricien puis il a travaillé 
comme employé municipal, à l’époque la commune dis-
posait d’une voiture funéraire, c’était lui qui la condui-
sait. Pour ma part, j’ai fait des ménages, j’ai été lavan-
dière et secrétaire à la briqueterie Durand pendant 14 
ans. 
 
Lavandière ? vous pouvez m’en dire un peu 
plus ? 
 
Les machines à laver le linge n’existaient pas encore, 
donc je lavais le linge de ma famille et celui des autres 
(ceux qui me le demandaient) dans la rivière et cela par 
tous les temps, l’hiver je devais parfois casser la glace 
car la Dordogne était gelée. En 1956, nous avons eu 1 
mètre de neige ! l’occasion de faire de la luge à Sor-
ges ! 
 
.  

Quelles étaient et quelles sont encore vos occupa-
tions, vos loisirs ?  
 
Je me suis longtemps occupée du Secours mutuel, j’ai 
commencé en 1959 et j’ai abandonné en 1999. J’ai été 
trésorière du club du bon accueil et j’en fait toujours par-
tie, mais cela fait un an que nos activités se sont arrêtées 
et cela me manque beaucoup. Il y a de cela une trentaine 
d’années, j’ai commencé, avec Mr André Coste à échafau-
der l’installation du groupe TAY avec une gentille petite 
équipe et cela a continué a s’enrichir avec un programme 
de plus en plus élaboré. 
Pendant de nombreuses années, avec mon mari j’ai eu la 
grande joie d’assister aux préparatifs de la fête locale, 
que de joie et de rires en confectionnant les fleurs pour 
les chars ! A l’époque il y avait plusieurs fêtes, celle du 
Port, celle du Mériller, à la Vaure également. Je me sou-
viens de Madame Plomby déguisée en madame Irma, 
disant la bonne aventure à qui voulait bien se prêter au 
jeu, et du jour où, pendant la course cycliste, elle arriva 
en tête, se faisant passer pour un coureur !  Pendant un 
certain temps les fêtes n’avaient plus le même élan mais 
depuis quelques années, grâce à Stéphanie Ferreira et à 
son équipe, je retrouve la joie des fêtes d’avant ! elle fait 
du bon boulot ! Cette année c’est la première fois qu’il n’y 
a pas eu de fête au Fleix …  

Il y avait, très régulièrement des séances de cinéma or-

ganisées dans la grande salle du relais de la poste. Et 

puis il y a eu l’arrivée de la télévision , mon mari en quali-

té d’électricien en vendait, c’est nous qui avons eu la pre-

mière. Un jour, en rentrant chez moi, je découvre une 

ribambelle d’enfants dans ma cuisine, perchés partout sur 

les meubles ! ils venaient regarder la télévision, c’était 

très drôle mais un peu envahissant, alors mon mari a of-

fert un poste de télévision  à la mairie, pour tous les 

fleixois. Il était installé dans une salle, à leur disposition, 

c’était Mr Besse le responsable. 

Les commerces étaient-ils différents ?  
 
Il y avait beaucoup de commerces et artisans, 4 épice-
ries, 2 réparateurs de vélos, couturière, coiffeur, quincail-
ler, 2 bouchers, boulanger, café, hôtel, par contre pour le 
médecin, la pharmacie, le dentiste et la sage-femme nous 
devions aller à Ste Foy. 
 

Je vous donne le mot de la fin, en vous remerciant 
pour ce bon moment, riche en découvertes et sou-
venirs. 
A cette époque, il y avait beaucoup de solidarité entre les 

gens, c’était quelque chose de naturel, les contacts 

étaient faciles et nous aimions cela ( je pense que les 

écrans gâchent ces liens). Autrefois, le soir, nous sortions 

et passions nos soirées à discuter, devant nos portes, 

assis sur un banc, avec les voisins. Si l’un d’entre nous 

avait besoin d’un service, il trouvait toujours quelqu’un 

pour le lui rendre, la vie était différente, peut être plus 

dure mais tellement plus joyeuse. La joie faisait partie de 

nos vies : nous étions des adultes avec une âme d’enfant.  

Propos recueillis par Anne Chateau 
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Rappel : les bénévoles vous accueillent (masque obliga-

toire, gel à l’entrée)  

Mardi de 15h30 à 17h30 

Samedi de 10h à 12h 

 

L’inscription et l’adhésion sont gratuites et vous permet-

tent d’emprunter 5 ouvrages par personne et par mois. 

Quoi de neuf en 2021 ? 

Une maison d’édition nous a fait don de nombreuses BD 

(adulte et jeunesse) et romans jeunesse qui enrichissent 

nos rayonnages (qui comptent actuellement plus de 4000 

ouvrages tout style et âge confondus). Un partenariat 

avec les bibliothèques de la CAB nous permet d’emprun-

ter tous les mois une vingtaine de nouveaux ouvrages 

que nous n’avons pas « en stock » : Une sélection faite 

par les bénévoles, d’où plus grande variété notamment 

de livres audio pour nos lecteurs malvoyants. 

A votre demande, nous empruntons le livre que vous sou-

haitez mais que nous n’avons pas. 

N’hésitez pas à nous faire part de vos attentes de lecture, 

nous tenterons d’y répondre au plus vite ! 

2 bénévoles fleixoises ont rejoint notre équipe. 

Pour faire partager votre avis suite à la lecture d’un livre 

aux autres adhérents des fiches « de lecture » sont à 

votre disposition, nous vous encourageons à les remplir, 

cela permet aussi d’alimenter les rubriques « passion des 

lecteurs » du journal. Les dons sont toujours les bienve-

nus avec une exigence pour les romans : sortis à partir 

de 2017, à déposer à la bibliothèque les jours d’ouvertu-

re. 

Lire un livre prêté lie : R. Ducharme 

 

A très bientôt. Les Bénévoles 

 

 

« Tu ne m’échapperas pas » de Drews Christine 

Ce thriller se lit très facilement, on veut connaître la suite 

de page en page. 

Belle découverte où les victimes meurent dans d’atroces 

mises en scène… 

 

Dominique 

 

 

Les « Petits Strapontins  », association créée le 27 juillet 

2020 loi 1901, qui a pour but de développer et promou-

voir les différentes pratiques culturelles et expressions 

artistiques tiendra :  

Une Assemblée Générale 

Jeudi 8 avril 2021 à 17h30 à Salle René Chauvin 

(port du masque obligatoire, gel, distanciation. Pensez à 

votre attestation en cas de dépassement d’horaire). 

 

A l’ordre du jour :  

 Présentation de notre projet « Exposition d’art » 

dans le vieux quartier du Fleix le 30 mai 2021. 

 Présentation de nos projets futurs. 

 Adhésion pour 2021/2022 pour les nouveaux mem-

bres. 

 

Contact Présidente : Anne 06.26.69.12.62 

(page facebook et instagram : les petits strapontins) 

 

 

 

 

La municipalité a été contactée par l’association SOS CAL-
VAIRES, qui a pour but la sauvegarde des calvaires, ora-
toires et chapelles qui composent notre patrimoine pour 
les restaurer et les entretenir. 

Cette association s’engage à prendre en charge l’intégrali-
té des coûts liés à la restauration de chaque lieu. Elle en-
visage de restaurer le calvaire situé à l’angle de la rue du 
Grenouillet et Henri de Navarre. Une liste des calvaires lui 
a été remise pour éventuellement une action sur l’ensem-
ble. 
Si certaines personnes souhaitent soutenir leur action 

rendez-vous sur le site internet : soscalvaires.org 
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Les petits Strapontins 

SOS Calvaire 

Bibliothèque Municipale 

Passion des lecteurs 
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 FLEIXIMOTS 
  

 

 

Verticalement 
 
A/ Ce ruminant a croqué le procès de Charlie 
B/ Auteur de Comics spécialisé dans l’horreur, véritable 
foire aux monstres  
C/ Mortelune est son refuge 
D/ Un méta-baron à lui tout seul, dont le cousin uru-
guayen joue à Madrid 
E/ Rats des villes et rats des champs ont tant de choses à 
nous apprendre 
F/ Il a dessiné Judge Dredd, Batman, Lobo… pour divers 
éditeurs de Comics (assis sur son propre mobilier de bu-
reau ?) 
G/ Besoin de rien, envie de toi, associée à Peter dans les 
années 80, mais son héroïne est bien seule… 
H/ Son encyclopédie est lourde et mémorable  
I/  Poisson plat et père d'un héros national, même s’il a 
un accent 
J/  Ce « Maître » a créé Marie Thérèse, personnage haut 
en couleurs 
K/ Sa maison n’est pas que blanche dans le « monde 
d'Arkadi » 
L/ Plus qu’une dessinatrice, une artiste peintre qui a la 
main verte. 
M/ Binôme de Jodorowsky pour Alef-Thau 
N/ Il pourrait faire peur au petit chaperon rouge, même 
s’il a dessiné la Bible  
O/ Papa d'un garçonnet à la mèche 
P/ Sa trilogie Nikopol vient d’être rééditée. 
Q/ Auteur trivial, il s’autorisait tout le gros dégueulasse ! 

 
 

Horizontalement 
 
1/ Louise Bourgoin et Guy Marchand ont interprété ses 
personnages 
2/ Pourquoi faut-il abattre un réparateur d’aspirateurs ? 
3/ Son Ekhö est un monde miroir de la Terre. 
4/ Son Shangri-la à lui ne se situe pas en Chine 
5/ Japonais auteur d'Akira 
6/ Papa de Blueberry, connu aussi sous le nom de Moe-
bius 
7/ Même si son nom imite les pneus lors du freinage, les 
roues des chars d’Atalante ne font pas ce bruit ! 
8/ Si son dessin était animé, il pourrait être l'ennemi de 
Bip bip 
9/ Contrairement au héros de Stendhal, ses BD ne sont 
pas qu’en rouge et noir quand il dessine Maupassant ou 
Shakespeare. 
10/ Il nous conte la belle aventure de Peter Pan ou celle 
du Magasin Général 
11/ Arq, Rork, ou Capricorne 
12/ Auteur de la « Nef des fous », qui fréquente les PMU. 
13/ Raymonde et Robert sont ses fidèles compagnons 
ventrus. 
14/ Maman de la maman de Néron, mais celle-là est bien 
plus moderne ! 
15/ Il a des inspirations boudhistes et son personnage, 
quand lui fâché, lui cracher. 
16/ Il ne connaît pas les courbes et Buffy aurait pu com-
battre ses personnages 
17/ Il avait une coccinelle pour fidèle amie 
18/ Binôme de Christin pour l’Agence de Françoise, chan-
teuse yéyé 
19/ Il porte le nom d'un musée madrilène 
20/ Scénariste de « Murena » qui cherche à trier le vrai. 
 
 

Auteurs de Bandes Dessinées (Mots Croisés  concoctés par Henri Hadjari) 
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